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REGLEMENT DU LOTISSEMENT 
 

« La Vallée » à MESCHERS sur GIRONDE 
 

TITRE 1  

  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
 

 

 

  

1/ OBJET DU RÈGLEMENT  
  

Le présent règlement a pour objet de fixer les règles d’urbanisme imposées dans le lotissement.  

 

Il est opposable à quiconque détient ou occupe à quelques titres que ce soit, tout ou partie du lotissement.  

 

Il doit être visé dans tout acte translatif ou locatif de terrain bâti ou non bâti, et un exemplaire doit être annexé à 

tout contrat de vente ou de location successive.  

 

Les acquéreurs ou occupants seront tenus de respecter intégralement les conditions prévues au présent 

règlement.  

  

2/ CHAMP D’APPLICATION  
  

Le présent règlement s’applique à l’intérieur du périmètre du lotissement « La Vallée », situé sur la commune de 

Meschers sur Gironde. 

 

Ses règles complémentaires s’appliquent sans préjudice des règles énoncées pour la zone UB par le Plan Local 

d’Urbanisme (joint en annexe au présent règlement). 
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Le périmètre de l’opération figure sur un plan de composition dressé par le Cabinet ABAC GEO AQUITAINE société 

de Géomètres-Experts. Ce plan de composition sera annexé au présent règlement dont il constitue une partie 

intégrante. 

 

 

 3/ DIVISION DU TERRAIN  
  
Le terrain compris dans le périmètre du lotissement est d’une façon générale divisé en zones, à savoir :  

- terrains destinés aux espaces communs  

- terrains destinés à l’appropriation divise.  
  

 

TITRE 2  

  

RÈGLES D’OCCUPATION DES SOLS  

 

Les règles applicables sont celles du règlement du PLU en vigueur (Zone UB en annexe), à la date d’obtention 

du Permis d’aménager, appliquées à l’échelle de l’ensemble du projet (article R 151-21 du CU),  complétées de 

la manière suivante : 

 

 

ARTICLE 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS PARTICULIERES 

 

Les lots ne pourront recevoir qu’une seule maison d’habitation supportant 1 seul logement.  

Sur l’ensemble des lots, les constructions à usage mixtes habitations-professions libérales sont autorisées à 

condition que le stationnement inhérent à l’activité professionnelle soit réalisé à l’intérieur du lot. 

 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS ET D’ACCES AUX VOIES 

 

1 - Accès 

 

Les lots ne disposeront en façade que d’un seul accès à la voie tel qu’il figure sur le plan de composition.  

Les accès respecteront le libre écoulement des eaux pluviales de la voie publique. 

Il ne sera jamais établi de marche ou de saillie quelconque du côté de la voie publique. 

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX ET CONDITIONS D’ASSAINISSEMENT 

 

2 - Eaux usées 

Les eaux vannes et eaux usées seront évacuées au réseau du lotissement par l’intermédiaire du branchement en 
façade de lot, prévu à cet effet. 
L’acquéreur prendra toutes les dispositions qui s’imposent vis-à-vis de son constructeur pour que le niveau retenu 
pour sa construction permette une évacuation correcte des eaux vannes et usées vers le regard de branchement 
de son lot. 
 
3 - Eaux Pluviales 

Chaque acquéreur devra réaliser, à ses frais, une solution compensatoire individuelle permettant, de stocker et 

infiltrer obligatoirement in-situ les eaux issues de l’imperméabilisation de son lot, sans surverse possible. 

 

Ils devront obligatoirement faire appel à un professionnel qualifié pour déterminer les capacités 
d’infiltration de leur terrain  et la présence ou non de nappe, puis à un bureau d’études spécialisé pour 
le calcul et le projet de la solution compensatoire la plus adaptée à sa parcelle, selon les méthodes de 
calcul définies en annexe du présent règlement 
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Ces solutions compensatoires feront partie intégrante des pièces du permis de construire et seront soumises à 
instruction 
 
ARTICLE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 

Toutes les constructions hors piscines devront obligatoirement être implantées à l’intérieur des zones aedificandi 

telles qu’elles figurent sur le Plan PA4 annexé. 

 

Les constructions (hors piscines) devront s’implanter selon les reculs figurés sur le plan PA4 annexé. 

 

Dans le cas de regroupement de plusieurs lots, la zone constructible sera constituée par l’enveloppe extérieure 

des zones constructibles des lots regroupés. 

 

Les piscines devront être implantées selon les prescriptions du règlement du PLU. 

 

 

ARTICLE 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

 

Toutes les constructions hors piscines devront obligatoirement être implantées à l’intérieur des zones aedificandi 

telles qu’elles figurent sur le Plan PA4 annexé.  

 

Les constructions (hors piscines) devront s’implanter selon les reculs figurés sur le plan PA4 annexé. 

 

Dans le cas de regroupement de plusieurs lots, la zone constructible sera constituée par l’enveloppe extérieure 

des zones constructibles des lots regroupés. 

 

Les piscines devront être implantées selon les prescriptions du règlement du PLU. 

 

ARTICLE 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS 

 

8 - Clôtures 

 

- En façade sur rue et en limite d’emprises communes 

 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. Toutefois, dès lors qu’une clôture sera réalisée en limite 

d’emprise commune, elle sera à la charge des acquéreurs de lot et devra impérativement respecter les 

prescriptions suivantes : 

 

- Clôture non occultante et composée de panneaux rigides de teinte gris anthracite RAL 7016 de 1,20m de 
hauteur, sur plaque béton dépassant de 30cm maximum la trace du trottoir ou de la chaussée, 
l’ensemble ne dépassant pas 1,50m hors tout (cf photo1). 

 

Il est vivement conseillé de végétaliser ces clôtures à l’aide de plantes grimpantes type jasmin étoilé, 

lierre, vigne vierge, chèvrefeuille, … ou bien de les doubler de haies vives composées de 2/3 d’arbustes 

persistants et 1/3 d’arbustes à feuillage caduc. Les haies monospécifiques sont interdites.  

 

Les sujets seront obligatoirement à choisir parmi les essences suivantes : 

- Aubépine (Caduc) 

- Noisetier (Caduc) 

- Troène commun (Persistant) 

- Pommier sauvage (Caduc) 

- Prunelier (Caduc) 
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- Ilex aquifolium (Persistant) 

- Pyracantha (Persistant) 

- Cornouiller (Caduc) 

- Amélanchier (Caduc) 

- Érable champêtre (Caduc) 

- Charme (Semi-persistant) 

- Bourdaine (Caduc) 

-Abélia grandiflora (persistant) 

-Pittosporum (persistant) 

-Eleagnus (persistant) 

 

 
Photo 1 : Clôture en façade sur rue et en limite espaces communs 

 

 

 

- En limite séparatives  

 

Les clôtures, à la charge des acquéreurs, seront constituées d’un grillage souple à maille carrée, RAL7016, 

d'une hauteur de 2m maximum. Il est vivement conseillé de végétaliser ces clôtures à l’aide de plantes 

grimpantes type jasmin étoilé, lierre, vigne vierge, chèvrefeuille,… ou bien de les doubler de haies vives 

composées de 3 essences minimum différentes, à choisir parmi les essences référencées dans l’article 13 

ci-dessous.  Les haies monospécifiques sont interdites. 

 

Si un portail doit être réalisé au droit de l’accès, il le sera selon un retrait minimum de 5m par rapport à 

l’alignement, à l’arrière des parkings de midi imposés (cf article 12).  

 

ARTICLE 12 – STATIONNEMENT 

 

Il sera obligatoirement créé 2 places minimum de stationnement par logement, pour les lots 1, 3 à 6 et le lot bâti, 

sous forme de parking de midi, de dimension 5mx5m, imposant le retrait d’un éventuel portail. Sur les lots 2 et 7, 

ces deux places seront disposées sous forme « commandée ». Le parking de midi devra être réalisé par l’acquéreur 

du lot.  

Ce parking de midi pourra être couvert en totalité ou en partie par un carport. 

Les places supplémentaires seront réalisées sous forme d’aire de stationnement, carport ou garage.  
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ARTICLE 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

 

Les essences de haie à planter par les acquéreurs seront choisies de préférence parmi les essences locales 

suivantes : 

- Prunelier 

- Noisetier 

- Sureau 

- Fusain 

- Troène 

- Charme 

- Cornouiller 

- Bourdaine 

 

Ces essences pourront être complétés par les essences ornementales suivantes :  

- Abelia, 

- Laurier,  

- Osmanthe,  

- Photinia,  

- Viorne. 

 

ARTICLE 14 – SURFACE DE PLANCHER 

 

La surface de plancher maximale disponible pour l’ensemble du lotissement est de 1750 m². Celle-ci sera répartie 

entre les lots, selon le tableau ci après : 

 

 

N° lot 

Surface de 

plancher 

maximale (m²) 

1 250 

2 250 

3 250 

4 250 

5 250 

6 250 

7 250 

  



 

 6    

  
D2_240419-MESCHERS-SGE-PA10 REGLEMENT DE LOTISSEMENT.docx 

ANNEXE 1 – Règlement du PLU en vigueur à la date de la délivrance du Permis 

d’Aménager 
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ANNEXE 2 – Dimensionnement des solutions compensatoires à réaliser  

par les acquéreurs des lots 

 
 

La présente méthode de calculs permet de déterminer, par chaque acquéreur de lot, le volume d’eau à stocker 
sur sa parcelle avant infiltration in-situ. Elle est basée sur la méthode des pluies qui s’appuie sur la courbe 
d’Intensité d’une pluie en la transformant en hauteur de pluie précipitée. 
 
La pluie considérée dans cette note de calculs est de 6 minutes à 24 heures avec une période de retour T = 50 ans. 
 
Coefficient de Montana pris en compte pour une période de retour de 50 ans (Statistiques sur la période 1992-
2018 pour la Station de Royan-Medis) : 
 

• a = 624 

• b = -0.720 
 
- Détermination de la surface active du projet: 
 

 
 
Nota :  
. Les cases en jaune sont des données à renseigner 
. La surface drainée est la surface totale du lot objet du permis de construire 
. La surface minéralisée est la surface totalement imperméabilisée (toitures non stockantes, enrobés, …) 
. La surface chemin non bitumé est la surface en caillou non revêtue 
 
- Détermination du débit de fuite autorisé : 
 

Perméabilité mesurée (m/s) K  

Surface d'infiltration (m²) Si  

Coefficient de sécurité 5 

Débit de fuite autorisé (l/s) d = (K x Si x 1000) / 5 

 
Nota :  
. Les cases en jaune sont des données à renseigner 
. La perméabilité mesurée doit être déterminée par un professionnel qualifié 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Surface (ha) Coef de ruissellement Ca
Surface active

Sa en h

Surface drainée : S St

Surface espaces verts Sv 0,10 0,1 x Sv

Surface chemin non bitumé Sb 0,70 0,7 x Sb

Surface minéralisée Sm 0,90 0,9 x Sm

Sa = 0,1xSv +0,7xSb + 0,9x Sm
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- Détermination du volume d’eau à stocker en fonction de la durée de la pluie : 
 

 
 
Conclusion : Le volume à stocker avant infiltration in-situ est la valeur de V = Vr-Vf la plus élevée. 
Le stockage pourra être réaliser par l’intermédiaire de noue, en structure de voiries et parkings, en tranchées 
drainantes, en structure alvéolaires allégées,…, ou tout autre système. 
 

RAPPELS :  
- Le calcul et les modalités de réalisation de ces solutions compensatoires feront partie intégrante des 

pièces du permis de construire et seront soumises à validation par le service instructeur. 
- Chaque acquéreur devra faire appel à un professionnel qualifié pour déterminer les capacités 

d’infiltration de son terrain et la présence ou non de nappe 
- Chaque acquéreur devra faire appel à un bureau d’études spécialisé pour le calcul et le projet de la 

solution compensatoire la plus adaptée à sa parcelle, selon la méthode de calcul définie ci-dessus 
 

 

Durée de la pluie (mn)
Volume ruisselé

Vr en  m3

Volume de fuite

 Vf en  m3

Volume à stocker

V en m3

6 Sa x 10 x 17,18 (d x 60 x 6)/1000 Vr - Vf

15 Sa x 10 x 22,20 (d x 60 x 15)/1000 Vr - Vf

30 Sa x 10 x 26,95 (d x 60 x 30)/1000 Vr - Vf

60 Sa x 10 x 32,73 (d x 60 x 60)/1000 Vr - Vf

120 Sa x 10 x 39,74 (d x 60 x 120)/1000 Vr - Vf

180 Sa x 10 x 44,52 (d x 60 x 180)/1000 Vr - Vf

240 Sa x 10 x 48,25 (d x 60 x 240)/1000 Vr - Vf

300 Sa x 10 x 51,36 (d x 60 x 300)/1000 Vr - Vf

360 Sa x 10 x 54,05 (d x 60 x 360)/1000 Vr - Vf

480 Sa x 10 x 58,58 (d x 60 x 480)/1000 Vr - Vf

600 Sa x 10 x 62,36 (d x 60 x 600)/1000 Vr - Vf

720 Sa x 10 x 65,63 (d x 60 x 720)/1000 Vr - Vf

840 Sa x 10 x 68,52 (d x 60 x 840)/1000 Vr - Vf

960 Sa x 10 x 71,13 (d x 60 x 960)/1000 Vr - Vf

1080 Sa x 10 x 73,52 (d x 60 x 1080)/1000 Vr - Vf

1200 Sa x 10 x 75,72 (d x 60 x 1200)/1000 Vr - Vf

1320 Sa x 10 x 77,77 (d x 60 x 1320)/1000 Vr - Vf

1440 Sa x 10 x 79,68 (d x 60 x 1440)/1000 Vr - Vf
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